
  

 Vous désirez profiter de vos vacances d’été pour vous détendre et vous édifier, dans un cadre profitable. 
 Alors participez à la : 

 
 

Session d’initiation à la théologie 
de saint Thomas d’Aquin 

 
 

La même session est organisée à deux endroits et deux moments différents : 
Samedi 21, dimanche 22 et lundi 23 juillet 2007, à Unieux (près de Saint-Etienne) 

Samedi 25, dimanche 26 et lundi 27 août 2007, à Notre-Dame-du-Rafflay (près de Nantes) 
 

Au programme de cette session (la troisième du genre): 
 

La Très Sainte Vierge Marie 
 

Participation aux frais (pension complète) : 77 euros 
I. Objet. 

 Cette session offre une initiation à la théologie dans un cadre propice (messe quotidienne pour ceux qui le 
désirent, marche, etc.). Aucun niveau minimal n’est requis pour assister à la session, ni en théologie, ni 
en philosophie, quoique des connaissances dans ce domaine puissent aider. Ceux qui n’auraient pu 
pousser leurs études jusqu’à un niveau équivalent au baccalauréat auraient des difficultés à suivre les 
instructions. Cependant, des efforts sont faits pour mettre à la portée de tous, les notions difficiles. 

 Pour 2007, le traité est celui de la Sainte Vierge Marie. Il est d’une grande beauté et nourrit l’oraison. 
 Les instructions sont données par un seul prêtre. Des récréations sont prévues entre elles. Des temps libres 

sont aménagés : la nature avoisinante s’offre à ceux qui voudraient prendre l’air et on peut faire des 
visites en s’éloignant en voiture. 

 On peut prendre des notes, mais un support matériel polycopié sera proposé à chacun des participants. 
 

 II. Organisation matérielle. 
 Les lieux dans lesquels la session se déroule sont : l’institution Notre-Dame-du-Rafflay / 44 690 Château-

Thébaud ; le prieuré Saint-François-Régis / 44 240 Unieux. Ils sont situés dans des cadres naturels 
propices. Les locaux offrent le nécessaire pour le séjour, en chambres individuelles ou communes selon 
les cas. Quelques familles peuvent aussi être accueillies. 

 Les instructions commencent le samedi à 8 h 30 et se terminent le lundi à 17 h au plus tard. La pension 
couvre trois nuits et trois repas par jour : du vendredi soir au lundi soir, ou du samedi matin au mardi 
matin. On peut aussi, moyennant des conditions financières différentes, ou bien allonger son séjour (du 
vendredi soir au mardi matin), ou bien le raccourcir (du samedi matin au lundi soir). 

 L’accès peut se faire en train (un service de transport sera organisé depuis la gare) ou bien en voiture. 
 

 IV. Inscription. 
 Ceux qui désirent s’inscrire sont invités à demander l’envoi d’un bulletin d’inscription auprès de 

Monsieur l’abbé Philippe Toulza / 19, avenue des Ternes / 75 017 Paris / Tél. portable 06 67 71 63 42 / 
Tél. domicile 01 40 68 95 74 / Tél. bureau 01 45 06 98 87 / Fax 01 40 68 95 74 / Email  phtoulza@club-
internet.fr.  

 L’inscription sera enregistrée à réception du bulletin d’inscription retourné et d’un acompte de 27 euros, 
par chèque, à l’ordre de Monsieur l’abbé Philippe Toulza.  Les inscriptions doivent être parvenues au 
plus tard une semaine avant le début de la session, à l’adresse indiquée ci-dessus. Passé cette date, en vue 
d’une inscription on peut encore téléphoner, sur le portable uniquement (laisser un message), au plus tard 
48 heures avant le début de la session.  


